
 

 

 

﷽ 

 
 

 

Écrit et traduit par : Ilyas abou Roumayssa 
 



 

 

A) La définition du mot « Taqwa » 

• La définition dans la langue 

L’origine du mot taqwa vient des trois lettres : Waw (و), Qaf (ق), 

Ya (ي) qui forment le verbe waqaa (وَقَى) qui signifie repousser 

quelque chose en s’aidant d’autre chose.1  

Quant au mot taqwa ( وَىْتقَْ  ) il signifie protection, c’est-à-dire une 

chose avec laquelle on se protège.2  

 

• La définition dans le jargon islamique 

Dans le jargon islamique, la taqwa consiste à se protéger du 

châtiment d’Allah en accomplissant ses ordres et en s’éloignant 

de ses interdits. 

 

Ibn rajab a dit : « L’origine dans la taqwa est que le serviteur 

place une protection entre lui et ce qu’il craint. La taqwa du 

serviteur envers son seigneur consiste donc à mettre une 

protection entre lui et ce qu’il craint de son seigneur comme sa 

colère et son châtiment. Cette protection qui le protègera de 

cela est l’obéissance à Allah et l’éloignement des péchés. » 3  

 



 

 

B) Ce qu’il faut savoir à propos de la 

taqwa 

 

• La taqwa est la provision qui permet 

d’arriver au paradis 

 

La taqwa envers Allah est la plus belle parure que le croyant 

puisse porter, la meilleure provision qu’il puisse avoir et le plus 

beau vêtement qu’il puisse enfiler.  

 

پ  پ  پ  پ  ڀ   ڀ  ڀ    ٱ  ٻ   ٻٻ  ٻچ 

ٹ  ڤ    ٹٿ  ٿ  ٿ  ٿ   ٹ  ٹ  ٺڀ    ٺ  ٺ  ٺ

چڦ   ڦ  ڦ  ڄ    ڦڤ  ڤ  ڤ  

Le pèlerinage a lieu dans des mois connus. Si l'on se décide de 

l'accomplir, alors point de rapport sexuel, point de perversité, 

point de dispute pendant le pèlerinage. Et le bien que vous 

faites, Allah le sait. Et prenez vos provisions ; mais vraiment la 

meilleure provision est la piété. Et redoutez-Moi, ô doués 

d'intelligence ! [2:197] 



 

 

 

L’imam Si’di a dit à propos de ce verset : « Allah ordonne aux 

croyants de prendre des provisions pour ce voyage béni qu’est 

celui du pèlerinage. Les provisions consistent à se passer des 

créatures, c’est-à-dire ne pas à avoir à demander leurs biens ou 

leur hospitalité. Multiplier les provisions est donc une grande 

aide pour le voyageur et permet de se rapprocher du seigneur de 

l’univers et ne pas s’accrocher aux créatures. Quant à la 

provision véritable, qui est continue et profite à celui qui la 

possède en tout temps, dans sa vie mondaine et dans l’au-delà. 

Il s’agit de la taqwa ! C’est cette provision qui amène le croyant à 

la demeure éternelle, elle a une saveur et un gout parfait et 

continu. Celui qui délaisse cette provision sera confronté à tous 

les maux possible et inimaginable, et il ne pourra pas se rendre 

dans la demeure des pieux. » 4  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

• Les catégories de taqwa  

Les savants divisent la taqwa en deux catégories : 

1) La taqwa du cœur 

 

C’est dans le cœur que se trouve l’origine de la taqwa. 

 

چٹ  ٹ  ڤ  ڤ   ڤ  ڤ  ڦ  ڦ   ڦ      ڦ  چ   

 Voilà [ce qui est prescrit]. Et quiconque immensifie les 

injonctions sacrées d'Allah, ceci fait certes partie de la taqwa 

des cœurs. [22 : 32] 

 

La taqwa du cœur consiste à élever et immensifier les 

injonctions et les jugements d’Allah dans notre cœur. Le 

musulman a la ferme croyance que tout ce qu’Allah ordonne 

est un bien et que tout ce qu’il interdit est un mal  car c’est 

Allah qui possède l’immense sagesse.  

 

 

 

 



 

 

2) La taqwa des membres  

 

Cette taqwa est le résultat de la taqwa du cœur. Le cœur est le 

gouverneur du corps. Si le gouverneur a une croyance et un 

objectif il ordonnera ses sujets et ses soldats d’accomplir ce qu’il 

souhaite. Si le cœur du croyant immensifie les injonctions d’Allah 

et souhaite plus que tout accomplir ses ordres et s’éloigner de ses 

interdits, les membres suivront obligatoirement. Il prononcera 

avec sa langue uniquement ce qu’Allah aime et ne prononcera pas 

ce qui lui a été interdit de prononcer. Il regardera ce qui lui ai 

permis de regarder et marchera en direction des endroits qu’Allah 

aime et agrée.5  

 

D’après Nou’man ibn bachir, le prophète a dit : « Certes il y a 

dans le corps un morceau de chair, s’il est bon alors l'ensemble 

du corps est bon tandis que s’il est mauvais alors c'est 

l'ensemble du corps qui est mauvais, certes il s'agit du cœur ». 

[Boukhari : 52] 

 

 

 

 

 



 

 

• Les degrés de la taqwa 
- La taqwa à propos du châtiment éternel 

 

Il s’agit de celui qui possède la taqwa qui lui permet de se 

protéger du châtiment éternel. Cette taqwa se concrétise par 

l’application de l’unicité et l’éloignement de l’association. Celui 

qui applique cela ne sera pas châtié éternellement.  

 

گ  گ  گ                 گ        ڳ  ڳ  ڳ  ڳ  ڱ  چ 

ڱ  ڱ  ڱ   ں  ں  ڻ  ڻ  ڻ  ڻ  

چھ  ھ  ھ  ھ  ے  ے     ہۀ   ۀ  ہ  ہ   ہ  

 

Quand ceux qui ont mécru eurent mis dans leurs cœurs la 

fureur [la] fureur de l'ignorance... Puis Allah fit descendre Sa 

quiétude sur Son Messager ainsi que sur les croyants, et les 

obligea à une parole de Taqwa, dont ils étaient les plus dignes 

et les plus proches. Allah est omniscient. [48 : 26] 

 



 

 

L’imam Si’di a dit à propos de la parole « Et les obligea à une 

parole de taqwa » : Il s’agit de la parole « La ilaha illa Allah » 

et ce qu’elle implique. Appliquez-la donc dans votre vie ! » 6  

- La taqwa à propos du châtiment 

Il s’agit de celui qui possède de la taqwa qui lui permet de se 

protéger du châtiment d’Allah de manière absolue. Cette taqwa 

se concrétise par l’éloignement de tout péché, grand ou petit, 

tout en appliquant les ordres d’Allah.  

 

ٱ   ٻ  ٻ  ٻ    ٻ  پ  پ  پ  پ   ڀ  ڀ  چ 

چڀ  ڀ  ٺ            ٺ  ٺ  ٺ   ٿ  ٿ    

Si les habitants des cités avaient cru et avaient eu la taqwa, 

Nous leur aurions certainement accordé des bénédictions du 

ciel et de la terre. Mais ils ont démenti et Nous les avons donc 

saisis, pour ce qu’ils avaient acquis. [7 : 96] 

L’imam Si’di a dit concernant ce verset : « c’est-à-dire : s’ils 

croient d’une foi sincère en faisant des œuvres véridiques. 

Ainsi que l’application de la taqwa envers Allah, apparente et 

cachée. Il s’agit de la taqwa qui fait délaisser tout ce qu’Allah 

a interdit. Elle est la cause de l’ouverture des bienfaits d’Allah 

en abondance venue du ciel et de la terre… » 7 

 



 

 

- La Taqwa à propos de l’éloignement d’Allah 

Il s’agit de celui qui possède la taqwa qui lui permet de se 

protéger de tout ce qui l’éloigne d’Allah et de son paradis. Cette 

taqwa se concrétise par l’application de l’unicité, l’éloignement de 

l’association, l’accomplissement des obligations, l’éloignement 

des interdits et la privation de ce qui est halal ou douteux dans le 

but de ne pas tomber dans l’interdit. Celui qui applique cela aura 

accompli la taqwa complète et véritable.8  

 

D'après Nu'man Ibn Bachir, le Prophète a dit : « Certes le halal 

est clair et certes le haram est clair et il y a entre les deux des 

choses ambiguës que peu de gens connaissent. Celui qui s'écarte 

des choses ambiguës a préservé sa religion et son honneur. 

Quant à celui qui tombe dans les choses ambiguës, il tombe dans 

le haram comme le berger qui fait paitre ses bêtes près d'un 

enclos réservé et sont donc sur le point de rentrer dedans. 

Certes chaque roi a un domaine réservé et certes le domaine 

réservé d'Allah est ses interdits ». [Boukhari : 52] 

 

Abou Darda a dit : « La taqwa complète consiste à ce que le 

serviteur craigne Allah même d’un atome. Il délaisse des choses 

qu’il voit halal, de peur qu’elle soit haram. Il met un rideau entre 

lui et le haram. » 9  
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